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Les chiffres clés de la création d'entreprises artisanales 
Baromètre de l'artisanat 2025

Record historique pour les créations d’entreprises artisanales avec 278 700 

ouvertures en 2024, en hausse de 11 % sur un an

L’artisanat, pilier de la création d’entreprises en 2024

Cette nouvelle édition du baromètre ISM-MAAF livre les chiff res clés et dresse le bilan 2024 de la création d’entreprises artisanales. Au 

total, 278 700 entreprises ont vu le jour en un an, soit une hausse de +11 % par rapport à 2023. Une progression d’autant plus notable 

que la création d’entreprises dans les autres secteurs n’augmente que de +4 % sur la même période.

Les chiff res sont à la hausse, aussi bien pour les créations d’entreprises individuelles (+11 %) que pour celles constituées en sociétés 

(+12 %).

L’ensemble des territoires retrouve une belle dynamique

La hausse des créations d’entreprises artisanales concerne l’ensemble 

des régions, mais des disparités persistent d’un territoire à l’autre.

L’Auvergne-Rhône-Alpes enregistre une progression de +18 %, tandis 

que la Corse et la Bourgogne-Franche-Comté affi  chent une hausse plus 

modérée.

Nombre de création d’entreprises artisanales 
par région en 2024 et évolution 2023/2024

L’artisanat : un choix qui attire les créateurs 
d’entreprise

L’ensemble des secteurs de l’artisanat est sur cette dynamique, avec 

des hausses allant de 4 % dans l’artisanat du BTP à 17 % dans l’artisa-

nat des services.



SMIC 2026 : C'est officiel !
Le décret fi xant les nouveaux montants du 
salaire minimum de croissance et du mini-
mum garanti est paru.

Á compter du 1er janvier 2026, les nouveaux
montants du Smic sont fi xés :

• en métropole, Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La 

Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-

Pierre-et-Miquelon : à 12,02 € bruts de l’heure (aug-

mentation de 1,18 %), soit 1 823,03 € mensuels sur la 

base de la durée légale du travail de 35 heures hebdo-

madaires

• à Mayotte : à 9,33 € bruts de l’heure (soit une augmentation de 3,90 %), soit 1 415,05 € mensuels sur la base de la durée 

légale du travail de 35 heures hebdomadaires.

Le nouveau minimum garanti (MG) s’établit à quant à lui à 4,25 € au 1er janvier 2026.

Alors que l’artisanat comprend plus de 500 activités, les deux tiers des entreprises créées se concentrent sur une vingtaine d’activités, 

principalement dans le bâtiment (89 700 créations en 2024) et les services (137 800 créations en 2024).

Le nettoyage des bâtiments reste le premier secteur d’installation, suivi par les taxis/VTC et les entreprises de soins de beauté (tous 

relevant de l’artisanat des services). Dans l’artisanat du BTP, ce sont l’installation électrique et la maçonnerie générale qui attirent le 

plus. Dans l’artisanat de l’alimentation, le commerce sur marché est prédominant, tandis que dans l’artisanat de fabrication, ce sont la 

fabrication de bijoux et de vêtements qui se démarquent.

D’après l’enquête SINE 2022, 35 % des créateurs d’entreprises artisanales étaient salariés avant de se lancer (dont 12 % cadres et 12 

% professions intermédiaires), tandis que 20 % étaient déjà travailleurs indépendants. L’artisanat attire des profi ls variés : 31 % des 

créateurs sont titulaires d’un CAP, contre 30 % de diplômés de l’enseignement supérieur.

Un créateur sur deux change d’activité en se mettant à son compte, illustrant la fréquence des changements professionnelles lors de la 

création d’entreprise.

La majorité des entreprises créées lancent une nouvelle activité
Alors que 90 % des créateurs d’entreprises optent pour une création “ex nihilo”, les reprises ou rachats restent limitées et ne repré-

sentent que 8 % des créations. Bien que le nombre de cessions de fonds de commerce dans l’artisanat n’a pas progressé depuis 2018 

(source : BODACC – traitement ISM), les montants, eux, sont en forte hausse, passant de 55 000 € en 2016 à 84 500 € en 2024.

Montant médian des cessions de fonds de commerce dans l’artisanat (en euros)

Près de 6 % des dirigeants de sociétés artisanales employeuses ont plus de 60 ans. Dans ce contexte, la transmission devient un enjeu 

essentiel pour assurer la pérennité du secteur de l’artisanat. Les activités les plus concernées sont le commerce sur marché, la maçon-

nerie générale, la mécanique industrielle et la réparation automobile.



Arrêté préfectoral n° PREF/CABINET/BRECI/2023-362-0001
du 28 décembre 2023

FIN DE LOCATION GERANCE

La location-gérance consentie le 08 février 2024, 

portant sur l’autorisation de stationnement n°1 sur 

la commune de TERRATS, entre la SARL TAXI 

D’AQUI, sis 10 Rue Sainte Marguerite 66300 Trouil-

las, immatriculée sous le numéro 822.917.316, 

et la SARL TAXI JJ sis 2 Rue des Troubadours 

66350 Toulouges, immatriculée sous le numéro 

984.797.944 a pris fi n le 17 décembre 2025 suite à 

la cession entre les deux parties.

Pour avis, le preneur

1065 Avenue Eole

Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

AU VOYAGE GOURMAND
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

AU CAPITAL DE 3 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 35 BOULEVARD SAINT 

ASSISCLE-KIOSQUE JAUNE 
RDC-CC EL CENTRE DEL MON

66000 PERPIGNAN
534 039 425 RCS PERPIGNAN

Suivant procès-verbal des délibérations de l’as-

semblée générale extraordinaire du 01.10.2025, 

les associés ont décidé :

- De modifi er l’objet social actuel à compter du 

01.10.2025, aux activités suivantes : 

• la prise de participation sous quelque forme que 

ce soit, directement ou indirectement notamment 

par voie de souscription, d’apport ou d’achat de 

titres ou droits sociaux, dans toutes entreprises ou 

sociétés en général ;

• l’acquisition, la propriété et la gestion de toutes 

valeurs mobilières et droits sociaux en général ;

• l’acquisition, la propriété, la gestion, l’exploitation, 

la transformation, la rénovation, la mise en valeur, 

la location, l’administration, la vente et la revente 

de tous biens immobiliers, en ce compris l’activité 

de marchand de biens, location nue et meublée de 

tous biens meubles et immeubles ;

• la réalisation de toutes opérations de placement 

de capitaux et de gestion de trésorerie, notamment 

par l’acquisition, la détention et la cession de va-

leurs mobilières, parts sociales, droits et titres fi -

nanciers de toute nature ; 

- de modifi er la dénomination sociale en « HERA-

SOL INVEST » à compter du 01.10.2025,

- de transférer le siège social du 35 Boulevard 

SAINT ASSISCLE-KIOSQUE Jaune Rdc-Cc el 

Centre Del Mon (66000) PERPIGNAN au 11 Voie 

du Mas Joff re à (66430) BOMPAS à compter du 

01.10.2025.

Les articles 2, 3 et 4 des statuts ont été corrélati-

vement modifi és.

Pour avis, la Présidence.

04 68 34 59 34

1065 Avenue Eole

Tecnosud 2

66100 PERPIGNAN

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution, pour une durée 

de 99 ans, d’une Société par actions simplifi ée

à associé unique dénommée « GLOBALYS CAPI-

TAL 1 » immatriculée au RCS de PERPIGNAN au 

capital de 1 000 €, composé exclusivement de nu-

méraire, ayant pour objet la prise de participation 

dans une Société D’exercice Libéral à Responsa-

bilité Limitée de médecins, à l’exclusion de : toute 

autre profession libérale de santé réglementée, 

de toute activité dans le secteur des organismes 

d’assurance, prévoyance et de protection sociale 

; l’acquisition, la cession, la propriété et la gestion 

de toutes valeurs mobilières ou de droits sociaux 

dans toutes sociétés civiles, sociétés civiles immo-

bilières, de toutes sociétés de placement immobi-

lier et tous droits sociaux en général. Son siège 

est à CANET-EN-ROUSSILLON (66140), 110 

Promenade de la Côte Vermeille ; le Président est 

Monsieur Thomas ROUSSEAU demeurant à CA-

NET-ENROUSSILLON (66140), 110 Promenade 

de la Côte Vermeille Appt A41-Rés Bleu Rivage.

Tout associé a le droit de participer aux décisions 

collectives dès lors que ses titres de capital 

sont inscrits en compte à son nom.

Pour avis, la Présidence.

Pour nous contacter :

Tél : 04 68 56 42 20
Mail : damien.ribeiro@upa66.fr
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DIVERS

VENTE / LOCATION

è Vds ADS sur Perpignan pour cause 
de départ à la retraite. Exploitée depuis 
juin 1998. Gare, aéroport, groupement 
radio (taxi direct) et conventionnée 
toutes caisses.
Pour toutes questions supplémentaires  
contacter le 06 14 15 63 53.

è Vds ADS conventionnée, commune 
de Perpignan pour fi n d'année 2025 
cause retraite. Adhérent groupement 
"Accueil Perpignan Taxi". Prix 250K€.
Contact au : 06 76 78 46 56

è Location-gérance ADS taxi sur 
Font-Romeu. Tél : 06 83 35 15 21.

è Secteur Fenouillèdes, à louer ADS + 
véhicule très faible kilométrage à partir 
du 20 janvier 2026. Loyer 1600€HT. In-
formations supplémentaires par mail à : 
damien.ribeiro@upa66.fr

EMPLOI
è Salon de coiff ure secteur Salanque, 
cherche coiff euse confi rmée pour rem-
placement congé maternité. Contact au 
04 68 63 40 51.

è Beau garage familial à Perpignan, re-
crute mécanicien, recherche de pannes, 
entretien, distributions, embrayages...
Contact au 04 68 61 06 04.

Petites Annonces

sur nos réseaux

Mobilisation des Artisans du Bâtiment
à Perpignan

À l’appel de la CAPEB, les artisans des Pyrénées-Orientales se sont rassem-
blés mercredi 17 décembre matin devant la préfecture à Perpignan.

Une délégation a été reçue afi n de porter des messages nationaux et locaux, au 

plus près des réalités du terrain.

Le constat est clair : les dispositifs actuels fonctionnent mal et fragilisent les 

entreprises artisanales.

La CAPEB 66 demande notamment : 

Ü Une rénovation énergétique simple, stable et pleinement opérationnelle ;

Ü Une fi lière déchets effi  cace, lisible et uniforme sur l’ensemble du territoire ;

Ü Des dispositifs administratifs adaptés à la réalité des petites entreprises du 

bâtiment.

Un grand merci à tous les artisans mobilisés pour leur présence, leur enga-
gement et leur sens des responsabilités au service de la profession.


